
INFORMATIONS GENERALES POUR ES ELEVES de Petite Section
ECOLE DE BRAY/SAINT AIGNAN

Année scolaire 2021/2022
                                               

Ecole de Bray     :                                                                            

2 rue Saint Jacques
tél : 02.38.35.58.18           
adresse mail : ecm-bray-en-val@ac-orleans-tours.fr

Horaires     :  
                 lundi ; mardi  ; jeudi ; vendredi  
                                                                                   
                      matin                    8h45/12h00                              
                      après-midi          13h30/16h15                                    

Les portes sont ouvertes 10 min avant le début des cours pour l’accueil (8h35). Il se fait dans la classe.
Les enfants doivent impérativement être remis à un adulte.  Si vous êtes en retard : une seule entrée
côté rue Saint Jacques (grand portail vert)
Si votre enfant est malade, appelez l’école et laissez un message sur le répondeur.

Cantine

   Agrafer les tickets et accrochez-les au trombone qui se trouve sur l’enveloppe à la fin du  cahier de liaison.
Ils sont à donner le lundi pour la semaine. Il faut marquer les jours où l’enfant déjeune si ce n’est pas toute la
semaine.

Fournitures     :   

 une paire de chaussons pour la motricité marquée au nom de l’enfant (chaussons qui tiennent bien
aux pieds)

 un gobelet  
 un cartable pouvant contenir un cahier de petit format (17x22) et une tenue de rechange pour les

« petits accidents ». Évitez un cartable à roulettes (il n’y a pas de place dans le vestiaire).

N’oubliez pas de retourner le plus rapidement possible à l’école la fiche de renseignements, qui vous sera
donnée à la rentrée, ainsi qu’une attestation d’assurance.
ATTENTION !  Nous  vous  rappelons  qu’une  assurance  doit  obligatoirement  comporter les  termes  :
« INDIVIDUELLE ACCIDENT » et « RESPONSABILITE CIVILE ».

Important     :  

 Pensez à écrire le prénom de votre enfant sur les vêtements et le « doudou »
 Respectez les horaires de l’école
 Informez l’enseignante de tous changements de situation (déménagement, naissance, séparation,…)
 Pensez à signer et à rapporter le cahier de liaison dés le lendemain.
 Pensez à préparer votre enfant pendant les vacances d’été afin qu’il n’ait plus de tétine à la rentrée.
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